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Madame la Conseillère fédérale,  
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de s’exprimer sur la révision de 
loi sur les douanes et vous fait volontiers part de ses remarques.  

La révision partielle de la loi proposée se base sur les manquements constatés à la loi 
actuellement en vigueur depuis 2005. Les observations ont montré que la loi actuelle laisse la 
porte ouverte à de nombreuses possibilités de contournement fiscal et de contournement des 
règles en matière d’importation et d’exportation. Ces possibilités doivent être réduites et devenir 
inexistantes. Le PEV ne peut accepter qu’une loi permette de telles infractions. C’est pourquoi 
les modifications proposées afin de fermer la porte à ces risques inhérents au système sont 
nécessaires.  

Art.44. 

Le passage à des contrôles douaniers avec des documents électronique représente une 
modification importante afin de faciliter et d’alléger le travail administratif. Le PEV soutient la 
possibilité laissée à l’administration des douanes de demander aux entreprises de transport de 
fournir les documents sous forme électronique.  

Art.51 ; 53, 56, 57, 61, 62, 65, 66, 67 

Le PEV, soucieux de constater que la loi actuelle laisse une grande place à des abus de toute 
sorte, dont l’optimisation fiscale, soutient activement toutes les mesures qui permettent de 
resserrer les normes légales en la matière et d’éviter les fraudes fiscales. Ainsi, la  
différenciation de procédure envisagée entre les marchandises indigènes et les marchandises 
étrangères doit permettre de fermer au maximum la porte aux abus. Le PEV soutient ces 
modifications et toutes celles qui en découlent. 

Art.91a et 97 

Le PEV estime qu’il est justifié que le personnel douanier soit assermenté et cela d’autant plus 
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que le PEV soutient le fait que les Gardes-frontières assument des tâches policières, dans les 
limites définies. Pouvoir prendre en charge les cas peu compliqués sans devoir faire appel à la 
police représente un gain de temps considérable pour toutes les parties impliquées.  

Art.128 

Les enregistrements audio et vidéo constituent, selon le rapport, un moyen d’enquête important 
ayant permis d’obtenir de bons succès. Le PEV, soucieux du droit individuel, insiste sur le fait 
que les mesures d’observations soient basées sur un cadre légal solide permettant un travail 
efficace tout en protégeant au maximum la vie privée de la population « honnête ».  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère de fédérale, Madame, Monsieur, 
nos salutations distinguées. 

 
PARTI EVANGELIQUE SUISSE (PEV) 
 
 
 
 
Président du Parti Secrétaire général  
Heiner Studer Joel Blunier 
 
 


